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PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES
COMITE DU CODEX SUR LES PRINCIPES GENERAUX

Dix-septième session
 Paris, France, 15 – 19 avril 2002

ADMISSION DES ORGANISATIONS D’INTEGRATION ECONOMIQUE REGIONALE A LA
QUALITE DE MEMBRE DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS

NOTE D'INFORMATION DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE

HISTORIQUE

1. Lors de la seizième réunion du comité du Codex sur les principes généraux (Paris, 23-27 avril 2001), le
secrétariat du Codex Alimentarius a présenté un document de travail proposant de modifier le manuel de
procédure de la commission du Codex Alimentarius de façon à permettre aux organisations d’intégration
économique régionale de devenir membres de la commission du Codex Alimentarius.

2. L'article  2 des statuts de la commission du Codex Alimentarius 1 autorise la Communauté européenne, en
tant que membre à part entière de la FAO depuis 1991, à informer le directeur général de son désir de
devenir membre à part entière de la commission du Codex Alimentarius lorsque la modification du
règlement intérieur du Codex Alimentarius sera adoptée.

3. Lors de la réunion de Paris, certaines délégations se sont interrogées sur les conséquences de ces
propositions de modification, notamment sur la répartition des compétences respectives de la
Communauté européenne et de ses États membres dans les domaines de travail du Codex Alimentarius.
D'autres délégations ont demandé qu'il soit précisé si les propositions de modification du règlement
intérieur sont susceptibles de permettre aux États membres d'une organisation d'intégration économique
régionale de bénéficier de privilèges qui ne sont pas actuellement accordés à d'autres membres de la
commission du Codex Alimentarius. De plus, certaines délégations ont souligné que les travaux du
Codex Alimentarius se sont enrichis au fil des ans grâce à la diversité des points de vue exprimés par
l'ensemble de ses membres et que ceci devrait perdurer.

4. En mai 2001, la Communauté européenne a présenté une note d'information (CAC/LIM-10) à la
commission du Codex Alimentarius en vue de répondre aux questions posées par certains membres lors
de la 16e session du comité du Codex sur les principes généraux, en particulier en ce qui concerne la
manière dont la Communauté européenne va exercer les droits liés à sa qualité de membre en alternance
avec ses États membres, et en ce qui concerne les conséquences pratiques sur le fonctionnement des
réunions de la commission du Codex Alimentarius et de ses organes subsidiaires.

5. Lors de la 24e session de la commission du Codex Alimentarius (Genève, 2-7 juillet 2001), la
commission a rappelé (ALINORM 01/41, paragraphes 87 et 88) que le comité du Codex sur les principes
généraux n'avait pas pris de décision en ce qui concerne les propositions de modification du règlement
intérieur en vue de permettre aux organisations d'intégration économique régionale d'accéder à la qualité
de membre de la commission du Codex Alimentarius. Des propositions révisées ont été présentées lors

                                                
1 «La Commission est ouverte à tous les États membres et membres associés de la FAO et de l’OMS intéressés
aux normes alimentaires internationales. La Commission se compose de ceux des États qui ont notifié au directeur
général de la FAO ou de l’OMS leur désir d'en faire partie».
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de la réunion du comité, après plus amples discussions et consultations entre les services juridiques de la
FAO, de l'OMS et de la Commission européenne. Faute de quorum, la commission du Codex
Alimentarius a décidé de reporter à sa prochaine réunion la discussion des propositions de modification
du règlement intérieur. Elle a également décidé de demander au comité du Codex sur les principes
généraux de les examiner minutieusement dans l'intervalle afin de préciser les points importants et de
faciliter le débat lors de la prochaine session en avril 2002.

6. La présente note d'information a pour objet d'assurer le suivi de la précédente en répondant aux
remarques formulées depuis par certains membres du Codex Alimentarius, et en fournissant d'autres
informations et éclaircissements de portée générale, en particulier en ce qui concerne la nature et les
pouvoirs des organisations d'intégration économique régionale dans les domaines de travail du Codex
Alimentarius.

ORGANISATIONS D'INTÉGRATION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE

7. Le concept d'«organisation d'intégration économique régionale» est bien connu et bien établi et il est
utilisé dans un très grand nombre d'accords et de conventions internationaux. En résumé, il désigne une
organisation dont les États souverains qui en sont membres sont convenus de lui transférer leurs
compétences  et leurs pouvoirs dans un certain nombre de domaines dans le but général d'intégrer leurs
économies dans une zone de libre-échange ou dans une union douanière. La Communauté européenne
est actuellement l'organisation d'intégration économique régionale la plus évoluée.

8. L'article 2, paragraphe 4, des statuts de la FAO précise que pour pouvoir demander son adhésion à la
FAO, une organisation doit être composée d'États souverains, dont la majorité doivent être des États
membres de la FAO, et que ces États doivent lui avoir délégué leurs compétences dans une série de
domaines traités par la FAO, y compris le pouvoir de prendre des décisions contraignantes pour eux dans
ces domaines. Il ne fait aucun doute que la Communauté européenne satisfait à ces exigences en ce qui
concerne tant les questions liées aux statuts de la FAO que celles relatives aux statuts de la commission
du Codex Alimentarius.

9. Tous les États membres de la Communauté européenne sont des États souverains. Ils sont également
membres de la FAO et de la commission du Codex Alimentarius. Ces États sont liés par le traité
instituant la Communauté européenne, qui vise notamment la mise en œuvre d'un marché unique, d'une
union économique et monétaire, et de politiques ou d'actions communes dans un très grand nombre de
domaines. C'est tout particulièrement le cas dans les domaines de la santé, de la sécurité, de la protection
du consommateur, de l'établissement de normes alimentaires et de la promotion de pratiques loyales dans
les échanges internationaux. La Communauté européenne dispose dès lors de nombreuses compétences
dans tous les domaines traités par la commission du Codex Alimentarius. La mise en œuvre des tâches
confiées à la Communauté européenne par le traité instituant la CE est assurée par les institutions
compétentes. La Commission européenne est autorisée à représenter la Communauté européenne sur la
scène internationale, y compris auprès de la FAO. Elle pourra également la représenter auprès de la
commission du Codex Alimentarius à l'issue de la procédure d'adhésion.

RÉPARTITION DES COMPÉTENCES

10. L'article 2, paragraphe 5, des statuts de la FAO dispose que chaque organisation d'intégration
économique régionale qui demande à adhérer à la FAO présente une déclaration de ses compétences
précisant les domaines dans lesquels les États membres lui ont transféré leurs compétences. Bien que la
répartition actuelle des compétences entre la Communauté européenne et ses États membres soit une
affaire interne régie par la législation de la Communauté européenne, les membres du Codex
Alimentarius doivent savoir que, conformément à la pratique établie, une déclaration de la répartition des
compétences entre la Communauté européenne et ses États membres sera présentée au moment de son
adhésion officielle au Codex Alimentarius. Une copie de cette répartition initiale des compétences pour
les questions traitées par le Codex Alimentarius figure en annexe de la présente (Annexe I). De plus, le
règlement général de la FAO dispose qu'il y a lieu de préciser avant n'importe quelle réunion de la FAO
qui de l'organisation d'intégration économique régionale ou de ses membres dispose des compétences et
qui exercera le droit de vote pour chaque point de l'ordre du jour.



3

11. Il convient de noter que les propositions de modification du règlement intérieur du Codex Alimentarius
ne s'écartent pas radicalement de ce qui est déjà applicable depuis 1991 dans le cadre de la FAO. Étant
donné que la Communauté est membre à part entière de la FAO, les dispositions visées ci-dessus ont été
appliquées durant toutes les réunions. Les déclarations déposées par la Communauté européenne à
l'occasion de la Conférence internationale sur le commerce des denrées alimentaires au-delà de l'an 2000
(Melbourne, du 11 au 15 octobre 1999) et de la 31e session de la conférence de la FAO (Rome, du
2 au 13 novembre 2001) sont annexées à la présente à titre d'exemple et pour l'information des membres
du Codex Alimentarius (Annexes 2 et 3). Sur le plan pratique, le président rappelle aux participants au
début de chaque réunion ce que prévoit la déclaration fournie par la Communauté européenne en ce qui
concerne la répartition des compétences et la manière dont le droit de vote sera exercé pour chaque point
de l'ordre du jour de la réunion. Cette procédure fonctionne sans aucun problème pour les autres
membres de la FAO depuis 1991 et il n'y a aucune raison de penser qu'elle ne puisse pas fonctionner
dans le cadre des réunions de la commission du Codex Alimentarius et de ses organes subsidiaires.

12. De plus, tout membre de la commission du Codex Alimentarius peut demander des informations
complémentaires sur les compétences de la Communauté européenne et de ses États membres en ce qui
concerne une question ou un point précis de l'ordre du jour. La répartition des compétences lors des
réunions de la commission du Codex Alimentarius ne souffrira donc d'aucune ambiguïté et on s'attend à
ce que, très rapidement, les autres membres du Codex se familiarisent parfaitement avec cette répartition
et cet exercice des compétences, étant donné que cette situation existe déjà dans le cadre de la FAO.

DROIT DE VOTE

13. La Communauté européenne exercera le droit de vote de ses États membres pour les questions qui
relèvent de sa compétence. Cela signifie que l'adhésion de la Communauté européenne à la commission
du Codex Alimentarius n'apportera pas à la Communauté européenne ou à ses États membres des voix
supplémentaires par rapport à celles dont ils bénéficient déjà. La Communauté européenne sera
simplement considérée comme représentant un nombre de voix égal au nombre de ses États membres en
droit de voter en réunion, ce qui implique le respect des éventuelles exigences relatives à l'inscription et à
la présentation des pouvoirs nécessaires pour participer au vote. En tout état de cause, la Communauté
n'aura jamais seize voix. C'est pourquoi rien ne changera en réalité étant donné que, dans les cas où la
compétence appartiendra à la Communauté européenne, les voix seront exprimées par son représentant
au lieu d'être exprimées individuellement par les délégations des États membres.

DIVERSITÉ DES POINTS DE VUE

14. La diversité des points de vue exprimés par les membres de la commission du Codex Alimentarius ne
sera pas affectée ou diminuée par l'adhésion de la Communauté européenne. En effet, lorsque la
Communauté européenne exprime son point de vue dans un domaine de sa compétence, sa position est la
position commune de ses États membres. Comme cela a été expliqué précédemment, cette position est
actuellement exprimée par l'État membre qui assure la présidence (tournante) de la Communauté
européenne. La recherche d'un consensus au sein de la commission du Codex Alimentarius ou de ses
organes subsidiaires nécessite un grand nombre de points de vue, et les États membres de la
Communauté européenne ne seront pas, et ne devraient pas être, empêchés de participer pleinement à ces
débats souvent très techniques. Ce n'est que lorsque la compétence dans une matière revient à la
Communauté européenne que son représentant exprimera son accord dans le but d'obtenir un consensus
(ou votera si un vote est requis).

15. Concrètement, l'adoption de la proposition de modification du règlement intérieur ne devrait donc avoir
aucune incidence sur la nature et la richesse des débats qui ont traditionnellement caractérisé les
discussions au sein du Codex Alimentarius. Il est probable que les autres membres du Codex
Alimentarius y gagneront en clarté par rapport à la situation actuelle où un même délégué exprime soit la
position de son État membre (sur les matières de compétence nationale) soit la position des quinze États
membres (sur les matières de compétence communautaire).

ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

16. Il convient également de noter que la Communauté européenne est membre à part entière de l'Organisation
mondiale du commerce (OMC) depuis 1995. L'accord sur l'application des mesures sanitaires et
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phytosanitaires («accord SPS») de l'OMC dispose que les mesures sanitaires conformes aux normes,
directives ou recommandations internationales sont présumées compatibles avec les dispositions de
l'accord (article  3, paragraphe 2). De plus, l'accord SPS estime qu'en matière d'innocuité des denrées
alimentaires, les normes, directives et recommandations internationales à prendre en considération sont
celles établies par la commission du Codex Alimentarius (annexe A, paragraphe 3, point a). À l'article 3,
paragraphe 4, l'accord SPS précise également que:

«Les Membres participeront pleinement, dans les limites de leurs ressources, aux activités des
organisations internationales compétentes et de leurs organes subsidiaires, en particulier la
Commission du Codex Alimentarius et l'Office international des épizooties, et les organisations
internationales et régionales opérant dans le cadre de la Convention internationale pour la protection
des végétaux, afin de promouvoir, dans ces organisations, l'élaboration et l'examen périodique de
normes, directives et recommandations en ce qui concerne tous les aspects des mesures sanitaires et
phytosanitaires.»

17. L'accord sur les obstacles techniques au commerce de l'OMC («accord OTC») contient également des
dispositions similaires. Dans cet accord, la commission du Codex Alimentarius est considérée comme un
organisme de normalisation international compétent au sens de l'article 2, paragraphe 4, dudit accord.
L'annexe I, paragraphe 4, de l'accord OTC dispose notamment qu'un organisme ou un système de
normalisation international est un « organisme ou système ouvert aux organismes compétents d'au moins
tous les membres. »

18. La situation de droit ou de fait actuelle ne permet pas à la Communauté européenne de participer en tant
que membre à part entière aux diverses activités de la commission du Codex Alimentarius bien qu'elle
dispose de l'autorité nécessaire pour mettre en œuvre les normes, les directives et les recommandations
du Codex Alimentarius dans un très grand nombre de domaines.

19. En conséquence, il ne serait pas cohérent qu'un organisme de normalisation international dans le domaine
des denrées alimentaires, spécifiquement désigné par l'OMC comme référence en matière de conformité des
mesures aux exigences des accords SPS et OTC, ne soit pas en mesure d'admettre tous les membres de
l'OMC comme membres à part entière. Cette situation ne serait conforme ni aux dispositions applicables des
accords SPS et OTC visées plus haut, ni à la réglementation internationale. Le statut du Codex Alimentarius
en tant qu'organisme de normalisation international risque donc d'être affecté si la qualité de membre à part
entière ne peut être accordée à tous les membres de l'OMC, y compris la Communauté européenne.

--------------------------
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ANNEX I

DRAFT DECLARATION

Single declaration by the European Community on the exercise of the competence
according to Rule VI of the Rules of Procedure of the Codex

Alimentarius Commission

(agreed in COREPER on 3 May 2001)

This declaration specifies the exercise of competence between the European Community and its Member
States in matters covered by the instruments establishing the Codex Alimentarius Commission.  It does not
affect the speaking arrangement regarding the Community and its Member States.

This declaration applies to all meetings of the Codex Alimentarius Commission and any of its subsidiary
bodies, unless the European Community decides or another Codex Alimentarius member requests in
respect of any particular agenda item before the meeting to make a specific statement.

Should the scope of the division of competence described below between the European Community and its
Member States change, this declaration will be updated accordingly.

1. EUROPEAN COMMUNITY'S COMPETENCE

As a general rule, the European Community has exclusive competence and voting rights for agenda
items dealing with harmonisation of standards on certain agricultural products, foodstuffs, food
additives, contaminants, veterinary drug, pesticides, fish and fishery products, including labelling,
methods of analysis and sampling, as well as codes and guidelines of hygiene practice, in as far as the
Community legislation has harmonised either completely or to a large extent the relevant fields in
these areas as well as issues of international trade to the extent that they are related to the objectives of
the Codex Alimentarius Commission notably to protecting the health of the consumers and ensuring
fair practices in the food trade.

2. MEMBER STATES COMPETENCE

As a general rule, the member States of the European Community have competence for agenda items
dealing with organisational matters (e.g. legal or budgetary issues) and procedural issues (e.g. election
of chairpersons, adoption of the agenda, adoption of reports).

3. MEMBER STATE AND COMMUNITY COMPETENCE

The European Community and its Member States have both a priori competence in the following
areas, to the extent the measures envisaged in those areas falls within Codex Alimentarius scope of
action and whenever these exists a harmonising power of the Community, have been harmonised only
in part.

a. Agricultural policy in general, including the harmonisation of standards for animal or plant life
and health (Articles 32 to 38 EC Treaty);

b. Approximation of provisions laid down by laws, regulation or administrative action by the
Member States in the areas of human, animal or plant life or health (Articles 94 and 95 EC
Treaty);

c. Public health policy measures (Article  152) and consumer protection measures (Article  153);

d. Policy on research and technological development (Articles 163 to 173);

e. Environmental policy (Articles 174 to 176);

f. Development policy (Articles 177 to 181);

g. Other policies of the European Community that may concern even partially the specific
activities of the Codex Alimentarius Commission.
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EUROPEAN COMMISSION

Brussels, 04/10/1999

ANNEX II

INTERNATIONAL CONFERENCE ON
INTERNATIONAL FOOD TRADE BEYOND 2000

MELBOURNE    11 – 15 OCTOBER 1999

Annotated provisional agenda

1. Opening of the Session

2. Election of Officers
Competence MS.  Vote MS.

3. Adoption of the Agenda
Mixed Competence.  Vote MS.

4. Introduction

a) Response to the 1991 Joint FAO/WHO Conference on Food Standards, Chemicals in Food and
Food Trade.
Mixed Competence.  Vote MS* (art. 33, 133, 152, 153).

b) The Codex Alimentarius Commission.
Mixed Competence.  Vote MS (art. 152, 153).

5. Food Trade and Implementation of the SPS and TBT Agreements

a) Current Status of Food Trade, including Food Quality and Safety Problems
EC Competence.  Vote EC (art. 133).

b) Review of the Implementation of the SPS/TBT Agreements (Activities in the SPS/TBT
Committees).
EC Competence.  Vote EC (art. 133).

c) Challenges for Developing Countries in Meeting the Obligations of the SPS/TBT/Codex.
Mixed Competence.  Vote EC (art. 152, 153).

6. Basis of Food Quality and Safety Regulations and Decision Making for Consumer Protection
and Trade

The Purpose of Food Quality and Safety Legislation
a) Basic Approaches to Consumer Protection – FAO/WHO Model Food Act ; Control Procedures.

Mixed Competence.  Vote MS (art. 152, 153).

b) Harmonization of Food Regulations and Food Quality/Safety Measures Based on Codex
Standards, Guidelines and Recommendations
Mixed Competence. Vote MS* (art. 152, 153).

c) Assuring Food Quality and Safety : Back to the Basics – Quality Control Throughout the Food
Chain.
Mixed Competence.  Vote EC (art. 152, 153).

The role of industry
The role of Government
The role of consumers
The role of academia

7. Prospects for the Future

a) Emerging Technologies – Ensuring the Quality and Safety of Food.
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Mixed Competence.  Vote MS (art. 152, 153).

b) Emerging Problems : Chemical/Biological.
Mixed Competence.  Vote MS (art. 152, 153).

c) Emerging Problems : Allergens.
Mixed Competence.  Vote MS (art. 152, 153).

d) Nutritional, Environmental and Sustainable Food Production Considerations
Mixed Competence.  Vote MS (art. 152, 153).

i) Changes in cultural and consumer habits
ii) Promoting science-based dialogue on emerging technologies and problems
iii) Nutrition, environment and sustainable food production

8. Assuring Science-based Decisions

a) Expert Advice and Risk Analysis – Validity of the Process and Dealing with Uncertainty.
Mixed Competence.  Vote MS (art. 152, 153).

b) Determining the Appropriate Level of Protection ; Threshold of Regulations – Implementation.
Mixed Competence.  Vote EC (art. 33, 95, 133, 152, 153).

9. Harmonisation, Mutual Recognition and Equivalence

a) Harmonization/Equivalence/Mutual Recognition: How and What is Attainable?
Mixed Competence.  Vote EC (art. 152, 153).

b) Labelling and Nutritional Aspects – How much information is necessary?
Mixed Competence.  Vote EC (art 152, 153).

10. Technical Assistance Needs of Developing Countries and Mechanisms to Provide Technical
Assistance
Mixed Competence.  Vote MS (art. 152, 153).

11. Conclusions and Recommendations of the Conference
Mixed Competence.  Vote EC (art. 152, 153).

12. Adoption of the report
Mixed Competence.  Vote MS (art. 152, 153).

* : subject to further information.
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COMMISSION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 20 septembre 2001

ANNEX III
CONFÉRENCE

Trente et unième session
Rome, 2-13 novembre 2001

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

INTRODUCTION

1. Election du Président et des Vice-présidents
Compétence EM - Vote EM

2. Constitution du Bureau et de la Commission de vérification des pouvoirs
Compétence EM - Vote EM

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation de la session
Compétence EM - Vote EM

4. Admission d'observateurs
Compétence EM - Vote EM

SOMMET MONDIAL DE L'ALIMENTATION: CINQ ANS APRES

5. Examen des progrès accomplis dans l'application du Plan d'action du Sommet mondial de
l'alimentation
Competence mixte - Vote EM

PREMIERE PARTIE - QUESTIONS DE FOND ET DE POLITIQUE

6. Examen de la situation de l'alimentation et de l'agriculture
Compétence mixte - Vote CE

7. Plan d'action de la  FAO sur la parité hommes-femmes et le développement 2002-2007
Compétence mixte - Vote EM

8. Engagement international sur les ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture
Compétence mixte - Vote EM

9. Progrès accomplis dans la révision du Code de conduite international pour la distribution et
l'utilisation des pesticides
Compétence mixte - Vote EM

10. Programme alimentaire mondial ONU / FAO
Compétence mixte - Vote EM

DEUXIEME PARTIE - QUESTIONS RELATIVES AU PROGRAMME ET AU BUDGET

11. Rapport sur l'exécution du Programme 1998-99
Compétence mixte - Vote EM

12. Rapport d'évaluation du Programme 2001
Compétence mixte - Vote EM

13. Programme de travail et budget 2002-2003 (Projet de résolution)
Compétence mixte - Vote EM

TROISIEME PARTIE - QUESTIONS JURIDIQUES ET CONSTITUTIONNELLES
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14. Questions constitutionnelles et juridiques
 Compétence mixte - Vote EM

15. Comptes vérifiés de la FAO 1998-99 (Projet de résolution)
Compétence EM - Vote EM

16. Barème des contributions 2002-2003 (Projet de résolution)
Compétence EM - Vote EM

17. Paiement par la Communauté européenne des dépenses administratives et autres découlant de son
statut de membre de l'Organisation
Compétence mixte - Vote CE

18. Autres questions administratives et financières
Compétence EM - Vote EM

QUATRIEME  PARTIE - NOMINATIONS ET ELECTIONS

19. Demandes d'admission à la qualité de Membre de l'Organisation
Compétence EM - Vote EM

20. Election des membres et du Président indépendant du Conseil
Compétence EM - Vote EM

21. Nomination des Représentants de la Conférence de la FAO au Comité de la Caisse des pensions du
personnel
Compétence EM - Vote EM

CINQUIEME  PARTIE - QUESTIONS DIVERSES

22. Date et lieu de la trente-deuxième session de la Conférence
Compétence EM - Vote EM

23. Autres questions
Compétence EM - Vote EM

23.1. Conférence McDougall
23.2. Remise des prix B.R. Sen
23.3. Remise du prix A.H. Boerma
23.4. Remise du prix Edouard Saouma
23.5. Médaille Margarita Lizarraga
23.6. In Memoriam


